ADRESSESUTILES
MARSEILLE

Direction des Cre ches Municipales
11 rue des Convalescents 13001
04 91 55 45 45

Relais Assistantes Maternelles

Le Relais Assistantes Maternelles a pour
objet de promouvoir, d'accompagner et
de favoriser la qualitZ de I'accuell indi -
viduel ~ domicile assurZ par les assis -
tantes maternelles agrZZes. Cest un lieu
d'information pour les familles et un lieu
ressource pour les assistantes mater -
nelles dans I'exercice de leur profession.

RAM Centre (ardt : 1, 2,3,4,5,6, 7)
9 rue des Dominicaines 13001
04 91 15 32 35

RAM Nord (ardt : 12, 13, 14, 15, 16)
64 ch de Ch%oeteau Gombert 13013
04 91 15 32 36

RAM BABY RELAIS (ardt : 8, 9, 10, 11)
4 Rue Gimon 13011
04 91 15 32 37

Association Marseille Enfance
(creches familiales)

51 rue des Dominicaines 13001

04 96 11 51 15

Creches dOentreprises

Les Enfants du Rio Tinto
20 rue Henri et Antoine Maurras 13016
04 91 63 58 15

Conseil _GZnZral BdR
52 av de Saint Just 13256
04 91 21 29 93 / www.cgl3.fr

All™ Mairie

CAF 0820251 310/ www.caf.fr
215 ch de Gibbes 13014
www.mon-enfant.fr
cozt accueil)

0810 813 813

(simulation

Direction _de la Jeunesse
34 rue Forbin 13002
04 91 14 56 60

\ /

ADRESSESET SITES UTILES

CROUS Aix-Marseille Service
Emplois temporaires Etudiants
04 91 62 83 84/ www.crous-aix-mar-
seilecom  (pour du baby sitting)

CRIJPA (petites annonces)
96 La Canebiere 13001
04 91 24 33 50 / www.crijpa.com

Direction des HandicapZs
128 av du Prado 13008
04 91 81 58 80

Association des Collectifs Enfants
Parents Professionnels (oreches parentales)
01 44 73 85 20 / www.acepp.assofr

FZdZration Nationale des Particuliers
Employeurs
0825 07 64 64 [ www.fepem.fr

www .urssaf.fr (dZclaration des
employZs pour les cotisations sociales)

Service ~ la Personne : 3211

Cheque Emploi Service Universel
0820 00 23 78 / www.cesu.urssaf.fr

Allo Parents BZbZ
0800 00 34 56

www.dossierfamilial.com
des dossiers sur vos droits et
dZmarches.

www.parent-solo.fr
une_mine dihformations, juridique, psy,

www.vosdroits.service-public.fr
www.leparticulier.fr

(informations dZmarches, aides...)
\. /

GCODIF
Permanences juridiques
en droit social, de la famille
et droit du travail.

Soutien ~ la parentalitZ
dans les CafZs d!Zchange.

\. J
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LES MODES DE GARDIE
ET LEEUX D’ACCUEILL DES 0/6 ANS

En 2007, sur_les 2,4 millions d!enfants de moins de 3 ans, seulement
40% ont bZnZficiZ d'un mode de garde. La France possede un taux de
fZconditZ de 2 enfants par femme, et 80% des meres continuent de tra-
vailler tout en Zlevant leurs enfants. Clest un vZritable parcours du com
battant que d!obtenir un mode de garde pour son enfant (manque de
places en creche, horaires pas assez souples, casse tste pour trouver
une nounou...).

Un point essentiel si vous attendez un enfant et devez le faire garder
parce que vous travaillez, est de prZvoir un ou des modes de garde au
plus t™t, avant meme que l'lenfant paraisse... En effet, les inscriptions en
creches, par exemple, se font des le sixisme mois de grossesse. Vous
pourrez ainsi prZvoir plusieurs solutions de repli et mieux vous organi-
ser sans stress (ni pour les parents, ni pour l'lenfant) le moment de la
reprise venu, et surtout ne pas rester le Obeadans lleauO...

Llaccueil des enfants peut «tre rZgulier (pour les enfants jusqu!” 4 ans
avec les jours et heures dZfinis prZcisZment) ou occasionnel (pour les
enfants jusqu!” 6 ans, sans aucune obligation et selon les places
disponibles comme les haltes garderies). Les Ztablissements peuvent
proposer un multi-accueil en associant accueil rZgulier et occasionnel,
ou un accueil familial et collectif.

Avant de choisir il slagira de se poser les bonnes questions, tant sur le
plan du cozt que de llorganisation des aller-retour, de la gestion du
temps (compatibilitZ des horaires travail / mode garde), de la prise en
compte des alZas de la vie (maladie enfant, congZs de l'laccueillant), de
la relation avec le ou les accueillants, du bien-etre de votre enfant...

Sachez que tout nlest pas rZglZ quand on a trouvZ et dZcidZ d!'un mode
de garde : il reste encore d!autres stratZgies ~ mettre en place, au cas
oe... et la vie avec un bambin est remplie de ces Oaucas 0°0...

Pensez aussi que votre enfant va vers la socialisation, il sera donc en
contact avec ses pairs et pourra Zchanger et partager avec eux. Faites-
en de meme, notamment en Zchangeant autour de vous avec dlautres
parents, voisins, amis, qui ont peut stre aussi besoin de moyens de
garde, que vous pourriez ainsi organiser ensemble...

Plaquette rZalisZe par RZgine FARCI
Centre Ressources du CODIF
7 rue Ballli de Suffren - 13001 Marseille
04 91 33 42 07 / codif.asso@free.fr



LES DIFFfRENTS MODE D@CCUEIL

Creche collective, municipale ou
associative _ :

ce mode de garde reprZsente 10%
des diffZrents modes. LOacueil se
fait de maniere rZgulier e pour 15~
80 enfants de moins de_4 ans,
rZpartis par tranche dGCkge et
encadrZs par des professionnels de
la petite enfance. En gZnZral les
horaires d@uverture sont entre 7h
et 18h30, certaines structures ou
services pouvant Zlargir ces
horaires (6h/20h).

Creche parentale

creche collective autogZrZe par les
parents (5 ou 6 familles en associa-
tion Loi 1901) pouvant accueillir une
vingtaine d@nfants. LOencadrement
par les adultes (parents par roule -
ment) doit obligatoirement asso-
cier un-e professionnel-le de la
petite enfance (puZriculteur- trice
ou Zducateur-trice) _avec le rapport
1 adulte pour 5 bZbZs ou pour 8
enfants qui trotinnent.

Creche familiale :

Ztablissement qui place les
enfants chez des assistantes
maternelles agrZZes (pour 3
enfants maximum) et qui sont
salariZes par le gestionnaire de
|OZtablissement. COestle gestion -
naire qui choisi IOassistante mater -
nelle par qui IQenfant sera accueilli
pour sa garde. Plusieurs fois par
semaine, les enfants se rencon -
trent dans un lieu collectif o les
assistantes maternelles se retrouvent
pour Zchanger sur leur pratiques.

Assistante _maternelle

cQestle mode de garde le plus
frZzquent avec 18%, apres la garde
par les parents ou la famille _qui
reprZsente 63% des cas. Il sOagit
dOune personne agrZZe et formZe

par les services de la Protection
Maternelle et Infantile  du
DZpartement. En fonction de son
logement, de ses capacitZs et de
son expZrience, elle peut recevoir
jusqu@ 3 enfants. Horaires et jours
d@ccueil sont librement consentis avec
les pa-rents qui sont les employeurs.

Creche dOentreprise

creche privZe tenue aux
memes regles que les creches
collectives. Souvent multi accueil
incluant donc une halte garderie. 3

formes : soit c@st la creche
dQne seule entreprise, soit
inter- entreprises _ (acceuil des
enfants des salariZs de plusieurs
sociZtZs), soit inter-entreprises et
communa le et accueille enfants
des salariZs et de la commune.

Halte garderie

pour faire garder votre enfant
occasionnellement ou rZguliere-
ment mais quelques heures seule-
ment par semaine. Elle_sert de
dZpannage pour se libZrer une
heure ou deux, mais les places
sont peu nombreuses. RZserveZ
aux enfants dont IOunparents ne
travaille pas ou " temps partiel.

Trouver un mode
de garde

.i_[' 5 Vous chenchez un lieu
e garde pour votra

IP\ enfant (de 0a 12 ans)?
- Pour connaiire les

structures d'accusil

de la petite entance
préss e chez vous, rendez-wous sur le site
wvwimon-enfant.fr, mis en placz parla
Carse nationale des Alscations familiales.
A partir d'un moteur de recherche, vous
peurres gt eurs coordannges et un
dlescraphif des structures

LES AUTRES AIDES

* Aide "~ la Garde d'Enfants pour Parents IsolZs (AGEPI)

peut etre accordZe dans le cadre du projet personnalisZ d'acces ~ l'em -
ploi (PPAE) aux demandeurs d'emploi bZnZficiaires de l'allocation de
parent isolZ (API)ou d'un revenu minimum (RMI- ASS- AAH - ATA), ou
si vous nOetes pas indemnisZ-e et Zlevez seul-e un ou plusieurs enfant(s)

de moins de 10 ans dont vous avez la garde. Il faut soit reprendre un
emploi ~ temps plein ou © temps partiel, en CDI ou CDD d'au moins 2
mois, soit entrer en formation, y compris " distance, d'une durZe d'au
moins 40 heures. La demande se fait aupres de son agence P™l|e emploi
dans le mois qui suit la reprise d'activitZ ou l'entrZe en formation.

L'aide ne peut etre accordZe qu'une seule fois pendant une pZriode de
12 mois ~ compter de la date de reprise d'activitZ ou d'entrZe en forma -
tion. Son montant est conditionnZ au nombre dOheures dDactivitZ et au
nombre dOenfants et varie entre 170! et 400! versZ en une seule fois
des rZception de IQattestation dOentrZe en stage ou du contrat de travail.

* CrZdits dOimp™tspour frais de garde dOenfant

que vous soyez cZlibataire, veuf, divorcZ, sZparZ, mariZ ou pacsZ, si
vous faites garder vos enfants %ongde moins de 6 ans ~ |QextZrieur de
votre domicile, vous pouvez bZnZficier de ce crZdit meme si vous nOex
ercez pas dQactivitZ professionnelle. Les dZpenses prises en compte
sont les montants rZels versZs ~ une assistante maternelle agrZZe, ~ une
creche, une garderie, une halte-garderie ou un centre de loisirs sans
thergement (dZduction faites des aides de la CAF). Le montant de ce
crZdit dOimp™t correspond ~ 50% des sommes versZes avec un maximum

de 2300! par enfant. Ce montant est dQailleurs divisZ par deux dans le
cas dOune garde alternZe.Si vous nOstes pas imposable ou que la somme

de 10imp™test infZrieure au crZdit dOimp™tqui peut vous stre accordZ,
vous pouvez stre remboursZ de la partie du crZdit qui nOapas pu etre
dZduite de votre imp™t.

* Fonds d@ide " I@nsertion (FAI) du Conseil GZnZral

aide facultative destinZe "~ contribuer pour partie " lever les freins " 10in -
sertion sociale et professionnelle des allocataires de certains minima
sociaux. Il existe donc une aide aux frais de garde dOenfants, attribuZe
sous certaines conditions et dans la mesure o la garde est effectuZe
par un-e assistant-e maternel-le agrZZ-e ou une structure agrZZe. Le
montant est Zgal aux dZpenses engagZes (aides dOautres organismes
dZduites) limitz = 450! par mois et par enfant. Il faut en faire Ila
demande aupres de son rZfZrent emploi ou social car elle doit etre
inscrite dans le cadre dOuncontrat dOinsertion.

~

NOhZsitez pas non plus "~ vous renseigner aupres de votre
employeur (certains participent aux frais de garde des enfants de
leurs employZ-es) et des comitZs dOentreprises.



D fMARCHES ET CO6T DES DIFFfRENTS MODES D@CCUEIL

mode d!accueil

cozt

dZmarches

aide financiere

Accueil collectif

creche collective
creche parentale
creche d'entreprise

halte garderie

jardin d!enfants

en fonction des
ressources et
du nombre
dlenfants
\

en fonction des
ressources et du
nombre dlenfants

Mairie ou structure
(livret de famille,
piece identitZ par-
ents, justificatif domi-
cile, dernier avis dlim-
0sition)

CrZdit dlimp™t
(50% du total
des dZpenses)

| _Participation

(si financz par
CAF) ou selon
reglement interne

directe de la CAF
par la Prestation
de Service Unique

Accueil ~ domicile

creche familiale

assistante maternelle

baby sitting
emplois familiaux

nZgocier mais
convention col-
lective nationale
(min de I'heure =
0,281xsmic horaire
brut + indemnitZs
entretien 2,81"/
par jour par enfant)

nZgocier mais
min convention-
nel (smic horaire)
qui augmente avec
llanciennetZ (con -
vention collective du
particulier employetir)

CrZdit dlimp™t
(50% du total
des dZpenses)

AFEAMA ou
PAJE

Allocation de
Garde d!Enfants
~ Domicile
(AGED)

pour_les + 3 ans

assistante mater-
nelle/baby sitting

mercredi et vac
scolaires : centre
aZrZ / colonies de
vacances

Voir ci dessus

coZt selon re glement
interne  selon_ struc-
tures et activitZs

CrZdit dlimp™t
(50% du total
des dZpenses)

cheques vacances
entreprises

Financement
CAF direct

La garde partagZe :

il sOagitpour deux familles, de
se grouper pour employer une
assistante maternelle ou un-e
employZ-e ~ domicile qui
gardera les enfants ~ tour de
r'™Mleau domicile de 1Oune puis
de IQautre famille. En gZnZral
les familles sOarrangentpour
faire moitiZ-moitiZ afin dOavoir
un quota dOheure Zquitable. I
faut vraiment sOentendre sur
les besoins et les plannings.

L@mployZe domicile ou
baby sitter :

c@st une personne que la
famille recrute pour garder
IOenfant au domicile. Il ne faut

pas hZsiter ~ prZparer un ques -
tionnaire et ~ rencontrer
plusieurs personnes. On peut
passer une annonce, Voir
aupres des Ztudiants (CROUSS,
CRIPA) ou d@ssociations
dOempI0|s familiaux (cozt plus
ZlevZ du fait de la gestion). Le
salaire est nZgociable mais
convention collective particu-lier
employeur. Il est possible de
payer en cheque emploi service.

Jardins dOenfants :

structure d@ccueil pour les
2/6 ans qui propose des acti-
vitZs dOZveil, sous la respon-
sabilitZ dOZducateurs/trices de
jeunes enfants.

Lieux d@ccueil enfants-parents :

ou ludotheques, pour les
enfants de moins de six ans,
accompa-gnZs d@n adulte
(parent ou adulte familier,
nounou, grand parent...) pour
participer ~ des moments de

jeux et dOZchangeset ainsi prZparer
IGenfant ~ la scolarisation donc la
socialisation. C@st un accueil
anonyme et gratuit (en gZnZral) et en
prZsence dOun-eprofessionnel-le pou-
vant Zcouter et conseiller les parents.

Accueil _de loisirs

pour les enfants scolarisZs, cOestun
accueil avant ou apres les cours ou
les mercredis ou pendant les petites
et grandes vacances scolaires. La
gestion est assurZe par une com-
mune ou par une association et |Oen
cadrement par une Zquipe dipl™mZe
en animation. Diverses activitZs cul-
turelles, sportives, extZrieures sont
proposZes.

ENFANCE "L tat promet davantage ’|9 places

LA CRECHE FAIT DEBAT

NIE FARENTY

Das promesses qui ne correspondent
patauthlns Madine Morana, secre-

Dominique Mar
fet de mode

| Madine Morana 2 aussi ahnancd
& 000 places en jardins 0 eveil.
Hier, & SNUipp-F34, principal
yndlcal du primaire 3 estima
que c'etait un « subterfuge »
pour # substituer & la maternelle
une garderis heaucoup
s colteuse «,

1 caisse des allocations

e L3 pre-



ACCUEIL DES ENFANTS DE 0~ 3 ANS et plus...

Temps de garde nZcessaire

Mode de garde adaptZ

Qui contacter

GARDE RfGULIERE
(Zgale ou supzieure
" un mi-temps)

ou

A TEMPS COMPLET

Creche collective

Creche parentale

Creche familiale*
Assistante Maternelle

Garde ~ domicile
Baby sitter

Jardin d!enfants**

Direction de lavPeﬁte Enfance ou
structures privZes

Direction de la Petite Enfance,
Parents Professionnels

Direction de la Petite Enfance,
Association Marseille Enfance

Maison de la SolidaritZ, PMI,
Relais assistantes matemelles

Associations d'emplois fami-
liaux, structures privZes, parti-
culiers

GARDE OCCASIONNELLE
ou

A TEMPS PARTIEL
(Zgale ou infZrieure ~
un mi-temps)

Halte garderie*
Assistante Maternelle

Garde © domicile

Direction de la Petite Enfance

Maison de la SolidaritZ, PMI,
Relais assistantes matemelles

Associations d'emplois fami-
liaux, structures privZes, parti-
culiers

GARDE LE MERCREDI

ou

VACANCES

enfants de 3 ans et +

Halte garderie*
Assistante Maternelle

Garde © domicile

Accuei] de Loisirs
sans HZbergement
(centre aZrzZy*

Colonies de
vacances**

Direction de la Petite Enfance

Maison de la SolidaritZ, PMI,
Relais assistantes matemelles

Associations, structures privZes,
parti-culiers

Direction de la Jeunesse,
All™Mairie, Associations de
Loisirs, ComitZs dlentrepri-
ses, Clubs sportifs

*accueil possible jusqu!”

temps

** = partir de 3 ans - accueil des 2 ans sous certaines conditions en jardins

6 ans de manisre occacionnelle et infZrieur

dlenfants et dans certains centres aZrZs.

NOTA : pour les pZriodes scolaires en garde apres les cours
(16h30/18h) ou parfois le matin (7h/8h30) se renseigner directe -

ment aupres de l!Zcole.

~un mi

LES AIDES FINANCIERES

AIDES DE LA CAF (dss le premier enfant)

pour les enfants nZs avant le 01/01/2004

* Allocation de Garde d@nfant ~ Domicile (AGED)

allegement des charges sociales de IOemployZ-e de maison qui garde
votre enfant chez vous pendant que vous travaillez. Vous devez vivre en
couple et exercer une activitZ professionnelle minimale (1 167! net par
trimestre chacun). Une seule Aged par famille quel que soit le nombre
dOenfants ou dOemployZ-e-s. Elle est directement versZe ~ IOUrssaf qui
vous informe du solde des cotisations restant ~ votre charge. Le montant

de IOAgedcorrespond " 50% des cotisations, avec un maximum de 570!
par trimestre.

* Aide ~ la Famille pour IEmploi dOuneAssistante Maternelle
AgrZzZe (AFEAMA)

cette aide permet de rZduire vos frais de garde jusquOaux 6 ans de I0en
fant, pour IOemploi dOun-e assistant-e maternel-le agrZZ-e, que vous aurez
dZclarZ-e ~ |OUrssafdans les 8 jours suivant son embauche. Vous pouvez
verser un salaire dOaumaximum cing fois le Smic horaire brut par jour et
par enfant. Vous devez ajouter ~ ce salaire, 10indemnitZ dOentretien et les
indemnitZs de congZs payZs (10% du salaire brut). La CAF regle les coti-
sations sociales et vous verse une prestation trimestrielle (selon vos
ressources) pouvant aller jusqud” 85% du salaire net trimestriel de IQassis -
tant-e.

pour les enfants nZs apres le 01/01/2004

La Prestation d@\ccueil du Jeune Enfant (PAJE) comprend _la prime " la
naissance ou adoption, IQallocation de base (versZe jusquOaux 3 ans_de
IGenfant pour les dZpenses dOZducation), le complZment libre choix dOae
tivitZ (Clca) et le complZment libre choix du mode de garde (Clcmg).

* ComplZment Libre Choix d@\ctivitZ

si vous avez cessZ ou rZduit votre activitZ pour Zlever votre enfant, et que

vous justifiez_. dOaumoins 8 trimestres de cotisations vieillesse dans les 2
dernieres annZes pour votre premier enfant. Il est versZ maximum 6 mois

et peut aller de 139! ~ 525! selon que vous travaillez plus ou moins dOun
mi-temps et que vous touchez ou non IQallocation de base.

* ComplZment Libre Choix du Mode de Garde

vous faites garder votre enfant par un-e assisant-e maternel-le agrZZ-e ou

par un-e garde ~ domicile, et vos revenus minimum sont de 389! (seul-
e) ou 778! (couple), la CAF prend en charge une partie de la rZmunZra -
tion de I0employZ-e et les cotisations sociales.

voir aussi : cumuls avec le PAJE,
Allocation journaliere de prZsence
parentale, les bons CAF...




